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Secteur de projet ±ƛƭƭŀƎŜ ŘΩ!ƳǇǳǎ

Distance environ 2 km

1.1. Localisationdu domainedesHautsde Valségure

LedomainedesHautsde Valségureest situé àƭΩhǳŜǎǘdu villageŘΩ!ƳǇǳǎΣle long de la RD49,
en pleinŎǆǳǊde ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ-pays varois. Le Domainedes Hauts de ValségureǎΩŞǘŜƴŘsur une
surface totale de 62 hectares et appartient à un propriétaire privé. Le domaine compte
actuellement 4 constructions dont trois ont déjà été restaurées (Le Petit Ruit, Alésia et
Valségure).

Leprojet concerneuniquementle secteurdit « LeRuit», abritant unedernièreruine,situédans
la partie Sud-Ouestdu domainedesHautsde Valségure. Cesecteurà vocationà accueillirun
projetŘΩ¦ƴƛǘŞTouristiqueNouvelle.
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1.2. Présentation du secteur
de projet « LeRuit »

Le projet porte sur la
réhabilitation et ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ
de la dernièreruine situéeau
secteur dit « Le Ruit », ainsi
que ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘde ses
abords(accès,cheminements,
parkings, équipementsΧ)
dans le cadre ŘΩǳƴprojet à
vocation touristique (valant
UTN).

1. CONTEXTE

RUIT

Secteur de projet

RD 49
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1.3. Lesobjectifsdu projet

Leprojet touristique« LeRuit» apour objectifsde :

Å Sauvegarderles éléments identitaires patrimoniaux du site, éléments
situésnotammentàƭΩŜƴǘǊŞŜdu territoire communal.

Å AssurerƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴpaysagèredu projet danssonenvironnementproche.
Å Être vecteur ŘΩǳƴdéveloppementéconomiqueet touristique axé sur le

territoire et respectueuxdeƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ.
Å Être promoteur de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣdes traditions, des savoirs faires

locauxet desproduitsdu terroir.
Å Êtreun facteurŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞsingulier.
Å Assurerla soutenabilitéfinancièreet la pérennitédu lieu par un phasage

adaptéde réalisationdesconstructions.
Å Assurer une profitabilité du projet pour la commune (valorisation

touristiqueet patrimonialedu territoire).
Å Préserverla qualité environnementaledu site, et prendre en compte les

contraintesécologiques.
Å Prendreencomptelesrisquesnaturels.
Å Participer au dynamismeculturel et participatif via ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴde la

populationlocaleauprojet.

1.4. Un impactpositif pour le territoire

Ceprojet touristique, promouvantun tourisme« vert », de promotion de la
région provençaleet de diffusion de sestraditions culinairessera un atout
indéniablepour la commune,pour seshabitantset quiǎΩƛƴǎŎǊƛǘparfaitement
dans la démarchede redynamisationinstauréepar ƭΩŞǉǳƛǇŜcommunaleet
par la communautéŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ.
[ΩŀƳōƛǘƛŜǳȄprojet présentéci-avantpourrait étendrede manièresignificative
les retombéesnon seulementmonétairespour la commune,maisaussiavoir
un impact positif non négligeablesur sa visibilité et sa réputation dans
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴdracénoise,et notamment sur des critères à haute valeur
ajoutée tels que : la qualité de vie, la qualité environnementale,et la
promotionde la Provence.

Dèslors lesimpactspositifsde ceprojet touristiqueserontnombreux:
- Offre ŘΩǳƴnouveau lieu de vie, de rencontre et de détente pour la
populationlocale.
- Augmentationde la visibilité,de la réputation et deƭΩŀǘǘǊŀƛǘdu site et de la
commune : externalités positives certaines sur ƭΩƛƳŀƎŜrenvoyée par la
communeàƭΩŞŎƘŜƭƭŜdépartementale.
- Dynamisation de ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞcommunale : externalités positives sur
ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ« résidentielle» et « touristique».
- OuvertureŘΩǳƴnouveaucommerce,ayantégalementde par sonoriginalité
comme finalité ŘΩŜȄǇƻǊǘŜǊles produits créés (notamment les plats
provençauxà emporter)au-delàdesfrontièrescommunales.
- A contrario il vise égalementà faire venir sur le territoire Ampusiendes
habitants des communesavoisinanteset se positionne donc comme un
véritablepointŘΩŀǘǘǊŀƛǘ.
- OffreŘΩǳƴŜsallepolyvalenteaux dimensionsremarquables,toute équipée
et bien implantée, pouvant servir de support à un nombre conséquentet
varié ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎΣpotentiellement à destination des habitants de la
commune
- Augmentation de la capacité ŘΩŀŎŎǳŜƛƭdu site et donc retombées
économiquesdirectes pour la communetant en matière de fiscalitéǉǳΩŜƴ
retombéesindirectes(touristeseffectuantdesachatsdanslescommercesde
la commune ; potentielles créations ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎconnexes au complexe
touristiqueςcuisiniersprivés,weddingplanner,animateursŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎΧ).
- Inscriptiondansune démarcheécologique,de promotion desterritoires, de
circuitscoursde soutenabilitéà touslesniveaux.
- Augmentationdesrecettesfiscalesde la commune.
- Créationdirecteet indirecteŘΩŜƳǇƭƻƛ.
- SauvegardeŘΩǳƴélément patrimonial clef de ƭΩŜƴǘǊŞŜsur le territoire
communalpar la RouteDépartementale49. : Impactvisuelimportant.
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1.5. Laprocédurede révisionallégéedu PLU

Dans le cadre du PLUactuel, la réalisation de ce projet, situé en zone
agricole,ƴΩŜǎǘpaspermise.

Ceprojet touristiqueŘΩǳƴŜsurfacede planchersupérieure(SDP)à 300 m²
doit faireƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴŜprocédurespécifiquedu fait de sasurfacede plancher
totale et dansle cadredu respectdesdispositionsde la LoiMontagne. Cette
procédure est celle de ƭΩ¦ƴƛǘŞTouristique Nouvelle (UTN), qui doit
désormaisêtre intégrée à la procédureŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ(révision allégée) du
PlanLocalŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ.

Il est proposéde ce fait de créer un zonagespécifique(STECALςsecteurde
taille et de capacitéŘΩŀŎŎǳŜƛƭlimitée) au sein de la zone agricoledu PLU,
permettant la réalisationde ce projet ŘΩ¦ƴƛǘŞTouristiqueNouvelle,par le
biais ŘΩǳƴŜrévision allégée afin de ne pas être contraint par les délais
afférentsà la procédurede révisiongénéraledu PLU. Lesdifférentespièces
du dossierde PLUseront modifiéeset complétéesafinŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊce projet
ŘΩ¦ƴƛǘŞTouristiqueNouvelle.

ConformémentàƭΩŀǊǘƛŎƭŜL153-34 du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣlorsquela révision
a uniquementpour objet de réduireun espaceboiséclassé,unezoneagricole
ou une zone naturelle et forestière ; une protection édictée en raison des
risquesde nuisance,de la qualité des sites, des paysagesou des milieux
naturels,ou est de nature à induire de gravesrisquesde nuisance,sansǉǳΩƛƭ
soit porté atteinte aux orientationsdéfiniespar le projetŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet
de développementdurables,unerévisionallégéeestenvisageable.
Dansla mesureoù cette révisionne porte pas atteinte aux orientationsdu
ProjetŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet de DéveloppementDurables(PADD)du PLU,les
modifications envisagées relèvent de la procédure de révision dite
« allégée».

Il est rappelé que les objectifs du Projet ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet de
DéveloppementDurables(PADD)du PLUsont notamment de développeret
diversifier ƭΩƻŦŦǊŜen hébergement touristique et ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊles projets
touristiques, tout en préservantles paysagesnaturels et urbains. Le projet
touristique du Ruit ǎΩƛƴǎŎǊƛǘdans ƭΩŀȄŜ3 du PADD « conforter le
développement touristique » et figure sur le schéma des principes de
développementéconomiquede la commune.
ExtraitduPADD:
« Orientation3. Anticiperlesprojetstouristiques
Il ǎΩŀƎƛǊŀŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊet ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊspatialementle projet touristiqueportant
sur la réhabilitation du bâtiment du Ruit, situé sur le domainedesHautsde
ValségureetǎΩƛƴǎŞǊŀƴǘdansun projet touristiqueglobal et déjà existant. La
réhabilitationdu bâtimentdu Ruitserasupportdu développementŘΩǳƴŜoffre
hôtelièresurla communeŘΩ!ƳǇǳǎ».

Leprojet touristique desHautsde Valségureest égalementcompatibleavec
lesorientationsdu SCoTde la Dracénie, et participeà la miseenǆǳǾǊŜde ses
objectifs,notammentdesobjectifs1, 2, 3, et 5 du PADDdu SCOT.
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2.1. Lesélémentsde programmation: nature du projet

Leprojet inclut la réhabilitation et ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴde la ruine existante, des
équipements de loisirs, les aménagements nécessaires au
fonctionnement du site (accès,stationnementsΧ) et desaménagements
paysagers.

Le projet se découpe en 3 phases distinctes qui ǎΩŞŎƘŜƭƻƴƴŜǊƻƴǘsur
plusieursannées. Cependant,ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdesélémentsprésentésci-après
sont vouésà interagir les uns avec les autres, et comportent donc une
dimensionsynergiqueimportante.
LadécompositionparphaseǎΩŜǎǘfaite suivantunedoublelogique:
- Échelonnerdansle tempslesdépensesŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘnécessairesà la
réalisation des infrastructures architecturales et des aménagements
paysagers.
- Doter chaque phaseŘΩǳƴŜactivité commercialepropre et singulière,
indépendantesmaissynergiques,auseindebâtimentsdifférenciés.

Phase1 du projet : restauration de la ruine du Ruit et aménagementde
sesabords

Lapremièrephasedu projet a pourobjet :
Å Larestaurationdu Ruitet desonannexe.
Å[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣau sein du Ruit restauré,ŘΩǳƴŜépiceriede type relais

producteur / épicerie fine ayant pour vocation la mise en valeur des
nombreux produits du terroir de ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ-pays varois. Un laboratoire
culinaire sera également implanté au rez-de-chausséede la bâtisse
principale. Il ǎΩŞǾŜǊǘǳŜǊŀà transformer une partie des produits locaux
en platscuisinésqui pourront soit être emportépar lesconsommateurs
pour être dégustéschezeux, soit directement consomméssur place,
dansƭΩǳƴdes nombreuxespacesaménagésà cet effet (terrassesud-
ouest,terrassenord-est,salledeƭΩŀƴƴŜȄŜauxfaçadesvitrée).

Å La création de la route ŘΩŀŎŎŝǎprincipale, depuis le croisementdes
routesdépartementales49 et 51 situéen contrebasdu positionnement
du Ruit.

Å La création de parkings paysagers permettant ƭΩŀŎŎǳŜƛƭet le
stationnementdesvisiteursconsommateurs.

Å[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘdesespacespaysagersalentours.

Phase2 du projet : créationŘΩǳƴŜsallepolyvalenteattenante àƭΩŀƴƴŜȄŜ
du Ruit

Lasecondephaseςintervenantpeu aprèsla miseen placedeƭΩŞǇƛŎŜǊƛŜ-
visequantà elle à la créationŘΩǳƴŜsallepolyvalente,attenanteàƭΩŀƴƴŜȄŜ
du Ruit, et qui aura pour vocation de prodiguer un espacepolyvalent
disponible à la location. Cet espace disposeraŘΩǳƴŜgrande salle de
réceptionetŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΣŘΩǳƴbureauet desanitaires.
De par sesfonctionnalités,elle pourra accueillirdesévénementsculturels
(exposition artistiques -photos, cinématographiques-), être la base
techniquede festivalsde théâtres,ou de projectionsde films en plein air,
ou encore et majoritairement accueillir des séminairesŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣdes
célébrationsde mariageset / ouŘΩŀƴƴƛǾŜǊǎŀƛǊŜǎ.

Phase3 du projet : créationŘΩǳƴhôtel aux abords des bâtiments déjà
restaurés/construits

Latroisièmephaseenvisagela créationŘΩǳƴhôtel comprenantentre 15 et
25 chambresrépartiesdans3 bâtimentsdifférents,et répartisauxabords
des deux éléments déjà construits (le Ruit et la salle polyvalente)
complétantainsile projetŘΩǳƴƛǘŞtouristique.

CenouvelensemblecomporteraégalementunezoneŘΩŀŎŎǳŜƛƭ/ réception,
un espacelounge,un bar, un espacesauna,une piscine,un héliport et des
terrainsde tennis.

2.LESPRINCIPES DõAM£NAGEMENT ET £L£MENTS DE PROGRAMMATION
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Phase 1

Restaurationdu Ruitet desonannexe.
Créationde la routeŘΩŀŎŎŝǎ.
Créationdesparkingspaysagers.
Aménagement des espaces paysagers
alentours.
Surfacesbâtiesprévisionnelles: 425m²

Phase 2

CréationŘΩǳƴŜsallepolyvalenteattenanteà
ƭΩŀƴƴŜȄŜdu Ruit.
Surfacesbâtiesprévisionnelles: 250m²

Phase 3
Création ŘΩǳƴhôtel aux abords des
bâtimentsdéjàrestaurés/ construits.
Aménagementpiscineet tennis.
Surfacesbâtiesprévisionnelles: 1130m²

2.LESPRINCIPES DõAM£NAGEMENT ET £L£MENTS DE PROGRAMMATION
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p2

p3

2.2.  Les éléments de programmation : phasage du projet

p1

Synthèse du phasage du projet et surfaces 
prévisionnelles des constructions

2.3. LacapacitéglobaleŘΩŀŎŎǳŜƛƭetŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ

Leschiffres ci-aprèssont des estimationsà pleine capacité. De manière générale,le public
accueillisimultanémentserabeaucoupmoinsimportant.

Plan masse et phases du projet

p1

p1

p1

p3
p3

p3



2.3. Ladesserteen voirie et réseaux

Ladesserteenréseaux

ConcernantƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘdu complexeen eau, en électricité et
en services de télécommunication, le projet se raccordera sur les
infrastructuresdéjàexistantesauxabordsdu site.[ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴen eau,
commeenservicede télécommunication,estdéjàprésentesurplace.

Leseauxuséesdu site « le Ruit » serontgéréesau traversde la miseen
ǆǳǾǊŜŘΩǳƴsystèmeŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘadaptéà la capacitéŘΩŀŎŎǳŜƛƭdu
projet. Il comporteradeuxcomposantesreposantsur le mêmesystème
de filtres compacts. Un systèmeŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘpar filtre compactsera
mis en place pour les besoinsde la phase1 et 2. Un autre, dans un
deuxièmetemps, sera créer pour les besoinsde la phase3 du projet.
/ΩŜǎǘce dispositif est à ƭΩƘŜǳǊŜactuel privilégié de par sa qualité, son
efficience,sonautonomieet sonimpactenvironnementalnul.

[ΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞausite

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘprévoirala créationŘΩǳƴŜnouvellevoieŘΩŀŎŎŝǎdepuis
le carrefour des départementales49 et 51. La zone estŘΩƻǊŜǎet déjà
reliée aux deux routes départementales et ne nécessite aucun
aménagementde voirie particulier. Cette voie devra jouir ŘΩǳƴŜbonne
accessibilitéet visibilité depuiscesmêmesroutes. Elle aura vocationà
être la porteŘΩŜƴǘǊŞŜprincipaleaucomplexetouristico-commercial.
Danssapartie Sud,cette nouvellevoieà créerlongeunezonede prairies
humides présentant des enjeux écologiquesforts. Le projet veillera à
prendreencomptela sensibilitéécologiquede cesecteuret prévoirades
aménagementsadaptés(cf. partie2.5 qualitéenvironnementale).

Cette route d'accèsà créer sera la seule route d'accès"publique" au
complexedu Ruit, elle desserviradesparkingspaysagersnaturels, situés
surle plateaujuxtaposantle complexetouristique.

La voie ŘΩŀŎŎŝǎexistante (voie Est) depuis la départementale 49
desservirauniquementles3 villasdéjà présentessur le site. Ellepourra
servirŘΩŀŎŎŝǎsecondairede secours(en casde nécessité)pour le futur
complexetouristique.

Enfin, le projet prévoira un maillage de cheminements doux afin
ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊla desserteinterne du site, ainsi queƭΩŀŎŎŝǎvers les autres
villasdéjàrestauréesdu domainedesHautsde Valségure.
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2.4. [ΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴpaysagèreet architecturale

De manièregénérale,il conviendrade veiller àƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴpaysagèredes futures
constructions, des équipements et de tous les aménagements liés au
fonctionnementdu site. Au delà des futures constructions,les espacesalentours
ferontƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴtraitementpaysagersoigné.

Le projet ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŀau mieux dans le relief naturel et préserveraautant que
possiblela végétationnaturelle.

Leprojet préserveranotamment la qualité paysagèredu point de vue sur le Ruit
depuis la RD49. /ΩŜǎǘŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎautour de cet élément patrimonial marquant
ƭΩŜƴǘǊŞŜdu villagequeƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdu projet a été imaginé. Lesélémentsnouveaux
auront commevocationde magnifierƭΩŞƭŞƳŜƴǘancien. Pourse faire, desétudes
tant en termes de volumétrie que de matériaux et de positionnementont été
réalisées. Il en est ressortideschoixarchitecturauxet paysagersforts ayantpour
finalités deǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊde la meilleuremanièrepossibleau paysageet bâti actuel.
Ainsi,la couverturedu Ruit seraprolongéepour couvrir une partie deƭΩŀƴƴŜȄŜet
notamment une terrassebassesitué dansla naissancedes vestigesŘΩǳƴŜpartie
dessesmursconservés.

Lapartie situéeen arrière abritantƭΩŜǎǇŀŎŜdégustationen rez-de-chausséeet le
logementdu géranten partie haute serasubtilementcachéepar la continuité de
couverture déjà décrite, seuleémergeradepuis la route le retour de façadeen
verre (pignon), élément contemporain intriguant le visiteur (voir la planche
suivantepour illustration).

Larestaurationdu bâti existant,ainsique lesnouvellesconstructionsprendronten
considérationlesstandardset spécificitésarchitecturalesde la région. LeRuitsera
restauré par des entreprises accréditées monuments historiques, selon les
méthodesanciennes,dansle respectdu stylepatrimonialde la région. Le projet de
restauration visera à la conservationmaximale de toutes les parties encore
existantes. LeRuit seraainsirestaurédansun esprit purementprovençal,avecles
matériauxqui le caractérise,sansaucunemodificationdesonaspectextérieur.

La restaurationdeƭΩŀǊǊƛŝǊŜdeƭΩŀƴƴŜȄŜsitué côté nord (plateau),seraeffectuée
dansun style plus moderne / contemporain. Cecontrastesera majoritairement
mis en placepar la présencede nombreusesbaiesvitrées qui permettront à la
lumière de pénétrer le bâtimentŘΩŜǎǘen ouest,et donneront une impressionde
transparence. Levisiteuraura,à tout moment, une vue sur la cour intérieur et le
murier remarquable, aspect identitaire important du projet. Ces éléments

« modernistes»ƴΩŜƴǘǊŀǾŜǊƻƴǘŘΩŀǳŎǳƴŜmanièrela lecture provençaledepuisla
route puisque positionnés en retraits et désaxéspar rapport à celle-ci. Le
prolongementde la couverturedu Ruitdansla partie suddeƭΩŀƴƴŜȄŜparachèvera
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦde discrétionde cesélémentscontemporains. Dece fait, le visiteur une
fois arrivé sur le site, aura la surprisede cesaspectsmodernistes. LoinŘΩşǘǊŜdes
anecdotiques,ils auront comme finalité ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊà ƭΩŜǎǇŀŎŜdégustation un
aspectaérien,lumineux,transparent,favorisantle bien-être. Notre objectif est de
fournir au visiteur acheteur une expériencetant agréableet aérienneǉǳΩǳƴŜ
véritable introduction à ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ. Réflexion infléchie par ƭΩŜǎǇŀŎŜΣpar la
perception des volumes, par des contrastes entre les matériaux, et de par
ƭΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴdestechniqueset savoirsfairesde différentesépoques.

Lasallepolyvalentequi composerala deuxièmephasedu projet serasituéesur le
plateau,au nord, totalement invisibledepuisla route en contrebaselleƴΩŀǳǊŀde
ce fait, aucunimpact sur le paysage.[ΩŜƴǎŜƳōƭŜde sesfaçadesseront paréesde
pierres,dansle style typique de la région. A intervallesréguliers,desouvertures
vitrées permettront une circulation facile et régulière tout en étant source de
luminosité. Sur deux de ses côtés, la couverture réalisée en tuiles canal sera
prolongéeoffrant un cheminementombragé. Cecheminementsera par ailleurs
prolongé à angle droit et formera une croix reliant les différentes parties du
complexe.

Enfin,ƭΩƘƾǘŜƭsera divisé en trois composantes. Afin de de ne pas perturber la
lecturedu bâti et despaysagesdepuisla RD49 situéeen contrebas,la volumétrie
du Ruit a été reproduite et a servi de modèle pour les élémentsdeƭΩƘƾǘŜƭ. Un
premier bâtiment, visible de la route reprendra donc son aspect. Orienté de la
mêmemanièreet reculépar rapport au Ruit, il se comporteracommeun rappel
subtil, tant par sa forme que par son style. Un deuxièmeélément, plus fin et
orienté pignoncôté route, apporteraune légèredémarcationtout en respectant
desproportionset desouverturestypiquementprovençales. Encontrebasde ces
3 bâtiments(le Ruitet les 2 bâtimentsƧǳǎǉǳΩƛŎƛdécrits)seraeffectuéun véritable
travail de paysagiste,avecla plantationŘΩƻƭƛǾƛŜǊǎpour créer une petite oliveraie,
typiquedespaysagesdeProvence. Enfin,un dernierbâtimentseraaccoléà la salle
polyvalenteet aura pour finalité ŘΩşǘǊŜun hybride entre sa fonction hôtel et sa
fonction basede servicesdestinésà la salleaccolée. Lapierre pareraƭΩŜƴǎŜƳōƭŜǎ
desmursdu complexequandla tuile canalserautiliséepour la couverture.

Un soin particulier seraapporté àƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘpaysagerdu plateau,avecune
réflexionsurla créationŘΩǳƴjardinsecŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜetŘΩǳƴparcourspaysager.
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2.4. [ΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴpaysagèreet architecturaleςréférencesmatériaux
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2.5. Laqualité environnementale

Leprojet intégrerala thématiquedeƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘau centredeƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ
du site. Celasetraduirapar la préservationdessecteursà enjeuxécologiquesforts,
la préservation des éléments naturels à forte valeur patrimoniale, une bonne
gestiondeseauxpluvialeset la priseencomptedesrisquesnaturels.

Lapriseencomptede la topographieet deszoneshumides

Le tracé de la future voieŘΩŀŎŎŝǎest travaillé afin de ǎΩŀŘŀǇǘŜǊau mieux à la
topographiedu terrain, et de limiter lesterrassements. Leterrassementnécessaire
pour aboutirà la future voieneconcerneraquelescouchestrèssupérieuresdu sol.
Lesaménagementsen termesd'infrastructuressecantonnerontà la nouvellevoie
d'accèset auxdeuxparkingspaysagers.

La voieŘΩŀŎŎŝǎserapositionnéeen dehorsdes zoneshumidesà enjeux forts de
conservationdélimitéespar lesinventairesnaturalistes.
LesmesuresŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘsuivantesserontmisesen placepour la constructionde la
voieŘΩŀŎŎŝǎ:
- Réalisationde la voie en matériauxperméables(au moinssur la partie Suden

limite de la zone humide) afin de garantir la continuité hydrauliqueentre les
deuxzoneshumidesde part etŘΩŀǳǘǊŜde la voie.

- Réalisationdes travauxen dehorsde la période de sensibilitédes espècesqui
estentre marset août.

- Faibleemprisede la voie(largeurmaximalede 5 m).
- Emprisedes travauxde constructionde la voie limitée àƭΩŜƳǇǊƛǎŜfinale de la

voieafin dene paspiétiner leszoneshumidesla bordant.

LavoieŘΩŀŎŎŝǎseraentièrementperméableet légèrementsurélevéepar rapport à
la plainehumide (ce qui corresponddéjà plus ou moinsà une légèresurélévation
de l'espace"fourrésà prunellierset aubépines); Cettedispositionpermettraà l'eau
de passer sous la voie d'accès- stabilisée par les pierres de fondations - et
minimiseradoncƭΩƛƳǇŀŎǘsur l'écosystèmede la zonehumide. Ledépart de la voie
étant égalementdéjàun peusurélevée,celapermettrade conserverle plat jusqu'à
cequela zonehumidesoitpassée.

Ponctuellement et si besoin, il sera possible de disposer à des endroits
prédéterminésdes petites buses/ drains (tuyaux de 20 cm de diamètre) sur la
largeurde l'accès,permettant à l'eau de passerencoreplus facilement. (Cf. coupes
techniquesdeprincipeci-après).

Lapréservationdesarbresremarquables

Lesarbres remarquablesprésentant une valeur patrimoniale, tel que le murier
présentauxabordsdu Ruit,serontpréservéset misen valeur.

Lagestiondeseauxpluviales

Lagestiondeseauxpluvialesseragéréesur site avecinfiltration deseauxdansle
sol pour garantirƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴdes zoneshumides. Encasde besoinindiqué par
ƭΩŞǘǳŘŜdu sol,la miseenplaceŘΩǳƴbassindeŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴpourraêtre misenplace
Le projet limitera au maximum ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴdes sols dans les
aménagementsfuturs.

Lapriseencomptedesrisquesnaturels

Leprojet veilleraà prendreencompteƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdesrisquesnaturels.
[Ŝ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩ¦¢b ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀƭŞŀ ŦƻǊǘ ǊŜǘǊŀƛǘκƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎΦ 
Le projet intégrera bien évidemment des dispositions constructives et de gestion 
pour assurer la sécurité des futures constructions.

Lapréventiondesrisquesincendies

Le site du projet disposeŘΩƻǊŜǎet déjà ŘΩǳƴŜalimentation en eau spéciale
pompier, indépendanteet réglementaire. Unepompeest situéeàƭΩŜƴǘǊŞŜdu site
et a été vérifiéeen 2019. Unebornepompier« privée» est en outre situéà moins
de 200mètresdu lieu du projet (+/100mètres)
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Murier à préserver à 
proximité du Ruit
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Coupestechniquesdu cheminŘΩŀŎŎŝǎperméable

Lescoupesci-aprèsillustrent le schémad'intention
pour la structurede la voied'accès.
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